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Ce deuxième numéro du Miroir de Montgardin, me donne l’occasion du plaisir de reprendre 
contact avec vous. 
 
Le premier numéro avait été l’occasion de vous remercier de la confiance que vous nous avez 
témoignés lors des dernières élections et  mieux vous  présenter la nouvelle équipe mise en 
place. 
 
Avec la présente édition, notre nouvelle équipe de rédaction conforte son installation en 
gardant à l’esprit l’objectif de vous apporter la meilleure information sur la vie de notre 
commune. Il est à noter toutefois, que les renseignements essentiels aux évènements 
communaux sont publiés chaque mois sur les panneaux d’information situés au Village, au 
Saruchet et à l’Ecole. Ils font également l’objet d’une reprise sur le site Internet de la 
Communauté de Communes de la Vallée de l’Avance. 
 
Pour ma part, je veux faire ici un point rapide des questions essentielles qui ont fait l’objet de 
débats au cours des derniers Conseil Municipaux : 
 
Budget 2008 et vote des taux  
 
Le vote du budget a suivi l’arrêté du compte administratif 2007 approuvé avant les élections. Il 
avait été arrêté comme suit : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2007 
 DEPENSES RECETTES SOLDE 

FONCTIONNEMENT 235 852,79 389 012,41 153 159,62 
INVESTISSEMENT 340 536,61 463 122,74 122 586,13 
 576 389,40 852 135,15 275 745,75 
 
 

BUDGET 2008 
 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 884 900,00 884 900,00 
INVESTISSEMENT 3 357 946,00 3 357 946,00 
 4 242 846,00 4 242 846,00 
 
Les taux d’imposition n’ont pas été modifiés, ils sont les suivants : 
TH : 5.89 %, TF : 21.26 %, TFNB : 68.66 %, TP : 4.05 %. 
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Projet d’une zone d’activités hôtelière et commerci ale 
 
Ce projet en cours de négociation est en bonne voie.  
 
Assainissement  
 
Une réunion s’est tenue en Mairie courant juin avec les financeurs (Conseil Régional, Conseil 
Général, Agence de l’Eau et DDA), le Maître d’œuvre du projet et les représentants de la 
Municipalité ont examiné les aspects financiers. Il en résulte que le projet devra être scindé en 
deux ou trois tranches. Nous avons tout lieu de croire que les subventions sollicitées seront 
accordées. 
 
Maison des réunions  
 
Ce projet a obtenu le permis de construire. Le Maître d’œuvre a lancé la procédure de 
consultation des entreprises.  
 
Sécurité de l’arrêt des transports scolaires  
 
Une démarche a été  engagée auprès du Conseil Général et de la DIRMED afin de trouver 
une solution pour sécuriser l’arrivée des enfants à l’arrêt du Saruchet. Une étude est en cours 
auprès de ces structures. 
 
ONF : mise à disposition d’un local  
 
Pour répondre à une demande de l’ONF, un local aménagé sous le préau de l’école a été mis 
à la disposition de l’agent forestier. 
 
Programme d’action pour 2008 . 
 
Le Conseil Municipal a accepté le projet proposé par l’ONF pour des opérations 
l’aménagement s’élevant à  6 518 € TTC. 
 
Caisson réfrigéré de Chorges  
 
Le Conseil Municipal a accepté de participer à l’installation d’un caisson réfrigéré sur la 
commune de Chorges. Celui-ci est destiné à recevoir les cadavres d’animaux provenant des 
élevages ovins. 
 
Ordures Ménagères et tri sélectif  
 
Une campagne d’installation de conteneurs de type Moloch est engagée.  Nous ne 
manquerons pas de vous tenir informés de son développement. 
 
Chasse neige  
 
Le Conseil Municipal a décidé d’acquérir le chasse-neige mis en vente par le Syndicat 
Intercommunal Routier de Chorges.  
 
Je voudrais au seuil de cet été qui s’annonce peut-être « mouillé », vous souhaiter à toutes et 
à tous de passer d’excellentes vacances sur vos lieux de loisirs préférés (pourquoi pas à 
Montgardin). 
 
A bientôt pour un prochain numéro et toujours à votre disposition, avec le Conseil Municipal, 
pour répondre à vos besoins. 
 
Votre dévoué 
Roger MAMO. 
 



 
 

 
Signification du blason: 
  
Château = l'ancien château 
Mantelé (V à l'envers) = village perché 
les dauphins = appartenance au département des Hautes-Alpes (Dauphiné) 
les roses (héraldiques) = dans les armes des DE BONNE maréchal de LESDIGUIERES 
 
 

                                    EcoCitoyenneté 
                            et gestes écoresponsables 
 

                    De l’eau pour tous, tous pour l’eau. 
                        

  Comment économiser l'eau ? 
 

   L'eau de pluie constitue, en France, 93% de l'eau prélevée dans les nappes souterraines et les 
rivières; elle est destinée à la fabrication de l'eau potable.  

 
Boire l'eau du robinet  ( 1% seulement  de l'eau 
du robinet est bue ;l'eau minérale coûte 50 fois 
plus chère ) 

Choisir les bons programmes de lavage de son 
linge: laver à basse température, essorer à 
grande vitesse, choisir un lave-linge de classe A. 

Préférer la douche au bain( 30 à 80 litres contre 
150 à 200 litres ) 

Utiliser un lave-vaisselle : de type classe 
A;Préférer le lavage éco. 

Lutter contre les fuites: relever par exemple son 
compteur avant de se coucher et le matin au 
réveil.  

Eviter le jetable: exemple les lingettes multi-
usages qui génèrent plus de déchets. 

Contrôler le débit des robinets: Equiper ses 
robinets de dispositifs « mitigeurs, pomme de 
douche éco. pour limiter la consommation. 

Bannir les déboucheurs chimiques très 
polluants et prendre sa ventouse à main. 

Fermer son robinet quand il coule sans raison: 
est une attitude responsable: adpoter le verre à 
dents et remplir le lavabo pour se raser. 

Arroser à la tombée de la nuit: en été sous le 
soleil, 60% de l'eau s'évapore avant d'avoir été 
absorbée. 

 
    Apprendre à économiser l'eau:                                                                                                                                                 

une révolution des mentalités dans les pays industrialisés. 
 

 
CONTENEURS A ORDURES  
 
  Nous rappelons que les conteneurs à ordures ménagères, sont uniquement à 
   usage ordures ménagères, les papiers, bouteilles en verres, bouteilles et 
   emballages plastiques sont à mettre dans les conteneurs prévus à cet effet 
   (école de Montgardin), les cartons, les coupes de haie, de gazon, le bois,  
   gravas  etc.… sont à porter à la déchèterie dont nous rappelons les heures d’ouvertures. 

      

 



 
 
 

 
 
 
 
 

Très bonnes performances de nos élèves en Arts plas tiques  
 
Cette année encore, l'école de Montgardin a participé à un concours organisé par l'Education 
Nationale en partenariat avec les Editions du Lys Noir. Il s'agissait de 
travailler sur les contes d'Anna Cros. 
 

Faisons connaissance avec Anna Cros: jeune écrivain, mère de trois enfants, passionnée par 
les romans policiers avec lesquels elle s'est créée une excellente notoriété. Dans sa lancée, 
Anna se diversifie et publie des contes illustrés pour enfants. Ce sera la série  
« Clémentine » série qui remporte un vif succès auprès des jeunes lecteurs mais aussi des 
enseignants. La collection Clémentine s'agrandit et est complétée par des livres pour les  
7-11 ans. 
 



Mais revenons au concours. Celui-ci comporte deux parties - la première est la découverte 
d'un mot mystère à partir d'indices contenus dans un questionnaire ; ces indices sont contenus 
dans les contes d'Anna Cros .Ce mot mystère sera à intégrer dans une composition d'art 
plastique. Ce sera la deuxième partie du concours. Cette production comprendra en outre un 
élément typique du lieu d'habitation en hiver  
(monument,maison,végétation,mer,montagne,etc...).Cette oeuvre devra mesurer 
1 mètre sur un mètre et tous les élèves d'un même cycle doivent y participer. 
Le jury appréciera l'originalité et le respect des consignes demandées pour départager les 
postulants. 
 

Le verdict vient de nous parvenir. Sur les 512 participants nos petits montgardinois se  
sont bien comportés 
       1er cycle     : 2ème Ecole de Montgardin 
       2ème cycle : 5ème Ecole de Montgardin 
       3ème cycle : 6ème Ecole de Montgardin 
 

BRAVO à nos lauréats pour leurs efforts de créativité, d'originalité, d'imagination. 
COMPLIMENTS aux enseignants qui ont su motiver leurs jeunes élèves et qui ont montré leur 
idéal d'éducateur , idéal qui fait la force et la vitalité de notre école. 
 

Monsieur le Maire et le Conseil Municipal renouvellent à tous, petits et grands leurs plus vives 
félicitations. 
 
Découvrons les mots mystères : 
 

1er mot : mon 1er est un tissu végétal; mon second est un pilote de ligne. Mon tout est... 
 

2ème mot: mon 1er se mange à la coque anglaise; mon second est un article de souk; mon 
troisième est un fin de messe. Mon tout est.... 
 

3ème mot: mon 1er est le début de notre pays; mon second est mieux que bis; mon troisième 
est un abri douillet ; mon dernier est une équerre. Mon tout est...  
 

         BON COURAGE. 
 
 
FACTURATION EAU ET ASSAINISSEMENT  
 

Vous allez recevoir dans le courant de l’été votre facturation d’eau et d’assainissement si votre 
habitation y est reliée. 
 

Jusqu’à  présent, figuraient sur cette facture uniquement : 
 

- l’abonnement eau  
- la consommation d’eau 
- l’abonnement assainissement si votre habitation y est raccordée, 
- la taxe assainissement 
 

Toutes ces recettes étaient encaissées par la commune. 
 

A compter de 2008, conformément à la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006,  l’agence de l’eau 
demande à toutes  communes de percevoir pour son compte deux redevances : 
 

- « Lutte contre la pollution (Agence de l’eau) »  qui sera à acquitter par tous les abonnés au 
service de l’eau, soit 0.038 € /m3 consommés, 

- « Modernisation des réseaux (Agence de l’eau) » qui sera à acquitter  par tous les abonnés au 
service assainissement du Saruchet 1, Saruchet 3 (pour les habitations reliées au réseau 
d'assainissement), soit 0.026 € /m3 consommés. 

 

Il est à noter que ces taux, ci-dessus indiqués, ne représentent que 20 % du taux plein qui est de : 
 

- 0.19 € /m3 pour la redevance de pollution, 
- 0.13€/m3 pour la redevance pour modernisation des réseaux de collecte,  

 



Les taux évolueront progressivement : 
 

- 2008 : 20 % des taux pleins, 
- 2009 : 40 % des taux pleins, 
- 2010 : 60 % des taux pleins, 
- 2011 : 80 % des taux pleins 
- 2012 : Taux pleins. 

 

Etant bien préciser que le produit de ces deux taxes sera entièrement reversé à l’Agence de l’eau. 
 
 
Ouverture du Secrétariat de Mairie 
 

               Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 8 H 30 à 12 H. 
 
 

                                                  Etat Civil  
 
                                                          DÉCÈS 
 
Paul SEYNAT, 67 ans, est décédé à GAP, le 07 Juin 2008, Agriculteur retraité, il était  
domicilié aux Vernes. 
 
 
                                                                                               Nos Condoléances aux Familles 
 

-APEEC- 
CARNAVAL ET PONEY CLUB 

 
A l’initiative de l’APEEC (Association des Parents d’Elèves de l’Ecole de Montgardin) 27 enfants se 
sont retrouvés le Samedi 31 Mai pour un après midi déguisé. 
Après avoir défilé dans le quartier du Saruchet avec sifflets, crécelles et autres instruments… ils ont 
rejoint le poney club pour une balade à dos de poney. 
L’après midi s’est déroulée sous le soleil et dans la bonne humeur grâce à la présence de nombreuses 
mamans. 
Petits et grands se sont ensuite retrouvés autour d’un gouter offert par l’association. 
   

                 



  
 
Les élèves de l'école aux "Poneys d'Avance". 
 
C'est au cours de cette dernière période scolaire que tous les élèves de notre école se sont rendus au 
centre équestre "Les Poneys d'Avance", quartier Beaurepaire. 
Les élèves des 2 classes se sont ainsi retrouvés 4 demi-journées autour des poneys du club. 
Ils ont pu alors découvrir ou redécouvrir ces animaux ainsi que les soins qu'il fallait leur donner. 
Après les avoir pansés et sellés, les enfants les ont amenés sur une vaste carrière où des ateliers étaient 
organisés : conduite du poney, jeux avec l'animal, voltige... 
Ces séances ont ainsi permis aux enfants de mieux appréhender le fonctionnement de ces quadrupèdes 
(imposants voire impressionnants pour les plus jeunes) et de se procurer des sensations fortes lors 
d'acrobaties montées. 
 

           
 
 
Concours Régional en race Montbéliarde  
  

Les Hautes-Alpes étaient présentes avec la participation de deux éleveurs du  
département. Malgré un déplacement rendu difficile par les conditions météorologiques           
désastreuses et un blocage de l’autoroute lié à une manifestation des éleveurs de bovins,  
les deux vaches des Alpes du Sud ont pu enfin se reposer après plus de sept heures de  
transport. Tous ces efforts n’ont pas été vains et le résultat du jugement a récompensé  
les éleveurs de tant d’efforts et de sacrifices.  
En catégorie espoirs , Vedette (fille de Nikos), cette jeune vache du Gaec de  
l’ Iscle d’Aubert (famille Jérôme et Bernard Richard) à Montgardin s’est illustrée 
en se hissant à la deuxième place de la section. 
 



         
 
 
CCVA 
 
Vous pouvez consulter le compte rendu du dernier Conseil Communautaire  
Accès au site de la CCVA  
 
                     www.valleedelavance.com 
 
Dans la rubrique communauté de communes (partie de droite) 
Cliquer sur la rubrique institution puis sur le chapitre 7. 
 
 

Quand les voisins font la fête 
  
Dimanche 1er juin, c'est sous un ciel clément que, pour la cinquième année consécutive, la fête des 
voisins a réuni une partie des montgardinois sur la place des voisins du Saruchet.  
Cette manifestation a permis d'accueillir et de faire connaissance avec quelques nouveaux habitants de la 
commune.   
Après le verre de l'amitié, attablés pour un repas tiré du sac, les voisins ont partagé un bon moment de 
convivialité. 
La bonne humeur, les chants, la danse, la pétanque, les petits jeux pour les enfants étaient de la partie.  
Rendez-vous est pris pour 2009. 
  
Francis COLSON 
 



                                                                                                                                                                                                

                                         
 
 

 

COMITÉ des FÊTE de MONTGARDIN 
 

              Fête de Montgardin  7 , 8  et 9 juin 2008 
 

Cette année les nuages et la pluie se sont invités pour la fête mais ils n’ont pas réussi à  
dissuader les joueurs de boules qui sont venus nombreux tout le week-end  .  
Samedi soir le bal à eu lieu dans la salle des fêtes  et l’ambiance était au rendez vous !! 
L ‘apéritif offert par la municipalité à ouvert les réjouissances de dimanche puis de  
nombreuses personnes ont pu déguster  les grillades , les pizzas sans oublier les crêpes  
pour les plus gourmands et le soleil nous à fait le plaisir de venir nous rendre visite dans  
l’après midi . Le lundi fut plus calme mais convivialité et joie de vivre étaient parmi nous. 
Alors rendez vous l’année prochaine pour la fête patronale . 

 
                                         

                                                            



 
 
 

 
 
 

Le comité des fêtes de Montgardin vous propose 
  

DIMANCHE 20 JUILLET  
 
  
 
 

 
 

le comité des fêtes vous donne rendez vous 
à partir de 11h00  au village pour l’apéritif ( offert ) 

 

Menu 
 

Salade Niçoise 
Méchoui 

Fromage et tarte aux pommes 
 

vin et café compris 
 

15 H00 Concours de pétanque challenge de Mr le Maire 
( inscription comprise  dans le prix du repas ) 
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  Enfants : + de 10 ans  6 euros         – de 10 ans gratuit 
 

Réservations avant le 11 juillet au : 
04 92 50 67 89          ou       06 83 34 47 41 

 

 Si les nuages et la pluie s’invitent repas dans la  
salle des fêtes. 



   
 
 
 


